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REMARQUE D'ORDRE GÉNÉRAL

La convention ci-après est une convention TYPE sans caractère obligatoire. Toutes les variantes/options non utilisées doivent être supprimées de la convention. 

Convention de formation et de perfectionnement
sans financement axé sur la personne par la Confédération

entre

Entreprise: 	Nom et adresse
Employeur

et

Prénom, nom: 	Nom et adresse
Travailleur salarié


est conclue la convention suivante:

1.	Objet du contrat

Le travailleur suit le cours ou la formation suivant(e):
Nom du cours / de la formation (n° du cours)
Nom et adresse du centre de formation
[bookmark: Dropdown4][bookmark: Dropdown5][bookmark: Text6]Le cours / la formation dure du  au  le(s) jour(s) de la semaine matin, après-midi ou toute la journée. Le travailleur s'engage à suivre jusqu'au bout le programme de cours / de formation et à informer son supérieur hiérarchique direct de l'avancée de sa formation ou de son perfectionnement.

2.	Engagements des cocontractants
2.1.	Temps nécessaire[footnoteRef:1] [1:  Pour les formations et perfectionnements ordonnés ou prescrits par la loi, le temps nécessaire doit être mis à disposition par l'employeur, avec poursuite du versement du salaire (il faut choisir dans ce cas la variante A).] 

L'employeur met à la disposition du travailleur le temps nécessaire pour suivre les cours et passer les examens conformément au programme de cours / de formation ainsi que le temps nécessaire pour ses trajets. La préparation / l'approfondissement en aval / le traitement des devoirs se font pendant les loisirs du travailleur.

Variante A:
L'employeur prend en charge les heures de travail non effectuées à cause de la mise à disposition du temps convenu pour la formation en continuant à verser le salaire habituel. Les cotisations aux assurances sociales sont également déduites et versées par le travailleur.

Variante B:
Les heures d'absence / La moitié des heures d'absence sont compensées par le travailleur un autre jour ouvré durant le temps de travail autorisé. Les heures d'absence peuvent aussi être récupérées sur des jours de congé, mais seulement sur des jours de congés accordés en plus des congés légaux.

2.2.	Coûts de formation et de perfectionnement
Les frais de cours et d'examen ainsi que les frais salariaux et les autres dépenses, déduction faite des contributions du fonds paritaire Parifonds et des éventuelles subventions de la Confédération se composent de la manière suivante (en francs suisses):

[bookmark: Text1]a) Frais de cours:	0.00
[bookmark: Text2]b) Frais d'examen à la fin du cours:	0.00
[bookmark: Text3]c) Coûts salariaux, y compris les charges salariales (temps de travail mis à disposition):	0.00
[bookmark: Text4]d) Moins contribution de Parifonds ou du fonds de formation cantonal[footnoteRef:2]:	- 0.00 [2:  Les versements effectifs vont à l'employeur (art. 14 du règlement des prestations du fonds Parifonds Bau). Pour le fonds de formation cantonal, ses dispositions propres s'appliquent. En cas de paiement intégral du salaire et de participation aux frais par l'employeur, une compensation est possible.] 

Frais de formation et de perfectionnement restants après déduction des subventions:  CHF 0.00

2.3.	Dispositions concernant les frais de formation et de perfectionnement restants[footnoteRef:3] [3:  Pour les formations et perfectionnements ordonnés, les coûts doivent être supportés intégralement par l'employeur, c'est-à-dire à 100%.] 

L'employeur participe aux frais de formation et de perfectionnement restants, sur présentation des justificatifs correspondants, à hauteur de 0.00%, soit CHF 0.00.

Variante A:
Les frais de déplacement, de repas, etc. sont remboursés par l’employeur sur présentation des pièces justificatives. Ces frais ne font pas partie du montant des remboursements. 

Variante B: 
Les frais de déplacement, de repas, etc. sont à supporter par le travailleur. 

2.4.	Remboursement des frais de formation et de perfectionnement restants
Le travailleur s'engage à rester chez l'employeur après la fin de la formation pendant une durée d'au moins 36 mois (au maximum 36 mois).
Si le travailleur quitte l'employeur plus tôt que convenu, il est tenu de rembourser les frais engagés par l'employeur pour la formation ou le perfectionnement. Cela vaut également pour les cas où le travailleur quitterait l’employeur en cours de formation ou de perfectionnement.
Le montant à rembourser diminue de 1/36 pour chaque mois plein que le travailleur aura passé chez l'employeur après la fin de la formation ou du perfectionnement (prorata temporis). Si le travailleur quitte l’employeur en cours de formation, le travailleur est alors tenu de rembourser tous les frais engagés par l’employeur dans le cadre de la formation ou du perfectionnement.
L'employeur se réserve le droit de compenser le montant des remboursements avec le salaire.
L'obligation de remboursement s'éteint quand: 
· l'employeur résilie la relation de travail sans motif particulier; ou que

· le travailleur résilie la relation de travail pour des motifs importants dont l'employeur est responsable (mauvaises conditions de travail, traitement indigne du travailleur etc.).

2.5.	Echec à l'examen final, non-participation ou abandon de la formation
En cas de non-participation, d'abandon anticipé, d'interruption ou de redoublement de la formation, le travailleur doit dans tous les cas en informer immédiatement le service du personnel de l'employeur. 

Si le travailleur ne termine pas la formation ou le perfectionnement, il doit rembourser l'intégralité du montant pris en charge par l'employeur (de CHF 0.00). En cas de non-participation à la formation, le travailleur doit rembourser intégralement les frais déjà payés par l'employeur.

En option:
Si le cours/la formation n'a pas été couronné(e) de succès et n'a pas donné lieu à l'obtention du diplôme, le travailleur s'engage à repasser les examens une fois. Les modalités sont réglées dans une nouvelle convention.


Lieu, date:

.......................................................			......................................................	
								Le travailleur salarié

Lieu, date:

.......................................................			......................................................	
								L'employeur




Etabli en deux exemplaires
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